


ASSOCIATION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE
ET DES CLIENTS DES SERVICES PUBLICS

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Président : M. le Marquis de Montebello,Présidentde
la Commission des Téléphones, Membre du
Comité consultatifdes P. T. T., 12, rue de
Prony.Tél. 513-31.

Vice-Président
.- M. E. Archdeacon ^ , 77, rue de

Prony. Tél. 511-22.
Trésorier : M. Edmond Jean, Industriel, 62, rue Condor-

cet. Tél. 149-35.
Secrétaire : M. le Vicomte de Douville Maillefeu,

109, AvenueHenri-Martin,Tél. 634-76.
Membres : M. P. Créténier O. »$, Négociant-Com-

missionnaire, 21, rue de Paradis. Télé-
phone 258-37.

M. Lauzanne, Architecte i^, 26, rue de
Turin, Tél. 211-38.

M. Munier Ç$, Industriel,38, rue Perronnet,
Neuilly-sur-Seine, Tél. 535.

M. Lahure, éditeur O. ;£;, 9, rue de Fleurus,
Tél. 704-44.

M. J. Perrigot, Ingénieur, 5 bis, rue de
Berri, Tél. 232-17.

COMMISSION JUDICIAIRE

Président : M. Henri Talamon, Avocatau Conseil d'Etal
et à la Cour de Cassation, 3. rue du Cirque,
Tél. 528-41.

Secrétaire : M. Fernand Lecomte, Avocat à la Cour,
24, rue Montaigne, Tél. 512-11.

Membres : M. Deschamps, Avoué au Tribunal de 1"
Instance,17,r.de l'Université.Tél. 75 8-74.

M. Rodanet, Avocat à la Cour, 14, rue d :
Berlin. 14. Tél. 254-61.

M. Rougeot, Avoué à la Cour d'Appel, 363.
rue Saint-Honoré. Tél. 292-50.

M. L. Schmoll, Avocat à la Cour, 35, rue
de Ponthieu. Tél. 584-46.

M. Thesmar, Avocat à la Cour, 10, rue de
l'Université. Tél. 743-64.

M. Tollu, Notaire, rue Saint-Lazare. Télé-
phone 254-32.

M. Touchard, Avocat à la Cour, 140, fau-
bourg Saint-Honoré. Tél. 571-12.

Huissier: M. Perrin,5,FaubourgSt-Honoré,Tél.258-14.

INGENIEUR-CONSEIL: M. Herbert-LawsWebb, 35, Old QueenStreet, Londres

EXTRAIT DE LA LISTE DE NOS MEMBRES
Chouanard— Pingau'.t — Bellanger-Poiret— Bélin frères — Ducellier — Bechoff, David et O0 — Magasins du Gagne-Pet't
— Chouet (Maison du Dr Pierre) — Codechèvre (Bière Fanta) — A. Clément (Automobiles) — Société des Automobiles
Peugeot — Georges Richard (Automobiles) — Amieux frères (Nantes) — Marquis de Beauchamp — Cossé, Lotz et C'e (Nantes)

— Casino de Vichy — Rumpelmayer —* Marquis de Ségur — Société des Agriculteurs de France — Touring-Club de France

— Duchesse d'Uzès — Vilmorin, Andrieux et C'° — Forges et Chantiersde la Méditerranée — Fresne et Cio
—

Gaulhier-Villars
(Editeur) — Guérin-Boutron (Chocolatier) — Hôtel Moderne

•—
Banque de Mulhouse — Banque Suisse et Française — Jamet

et Buftereau
—

Félix Juven (Editeur) -— Baron de Zuylen — Duc de Rohan, Député — Marquis de la Ferronnays, Député —
Marquis d'Aramon — A. Michelin (Pneumatiques) — Pleyel-Wolff, Lyon et Cle (Pianos)

—-
Marlin-Gobert (à Réaumur) — Félix

Potin — julien Damoy, etc.

Le total des Membres de l'Association a atteint 8400.



Où est notre Sous-Secrétariat des Téléphones ?

— Allo! Saxe 23-oi? Le Sous-Secrétariat
des Postes?

— Ah! non Monsieur,vous vous trompez,
c'est le Sous-Secrétariatde la Marine mar-
chande.

Ainsi donc notre Sous-Secrétariat, que
nous espérions nommer un jour notre Mi-
nistère des Postes, décampe sans tambours
ni trompettes, sans même laisser derrière
lui un petit nuage de fumée. c^Notre chère
Administration est rattachéedésormaisau
Ministère du Commerce et, seul, M. Massé
porte le titre lourd et respectablede Minis-
tre du Commerce,de l'Industrie.desPostes,
des Télégraphes et des Téléphones, titre
dont les occupations doivent être singuliè-
rement absorbantes, si nous nous rapre-
lons queColbert,dans son temps,avaitdéjà
beaucoup à faire avec le seul Commerce.

Ainsi donc,pour une fois que nous avions
quelqu'un capable de s'intéresser au déve-
loppement de notre service téléphonique
et parce qu'il y portait intérêt, au courant
de ces questions si complexes et si spécia-
les, un petit courant d'air produit par une
porte qui s'était ouverte, a suffi pour que
toutcela disparaisse,et, sansrimeni raison,
les Postes, Télégraphes et Téléphones ont
fait place à la Marine marchande. Nous
faisons crédit à M. Massé d'excellentes in-
tentions vis-à-vis des devoirs de son lourd
ministère et nous avons remarqué que son
premier communiqué avait institué une
conférence de ses directeurs, le lundi de
chaque semaine, pour examiner les ques-
tions, exigeant la coordination des efforls
de tout son service. Mais nous ne pouvons
que déplorerces changementsde direction
qui faisaient dire à M. Simyan : « Je nesais pas pourquoi ils m'ont mis là », et à
d'autres : « Nous verrons cela plus tard, je
ne sais pas si je suis ici pour longtemps. »

II en sera ainsi tant que le téléphone sera
exploité par l'Etat et que sa direction sera
plus politique qu'économique, aux deux
sens du mot.

Mais l'Association est inamovible. Elle
représente les intérêts du public qui a des
besoins. Notre action s'est faite chaque
année plus nette et plus efficace. Chaque
année nous pesons un peu plus lourd sur
le plateau de la balance, nous ne lâcherons
pas. Plus nous serons, plus nous repré-
senterons Une force et, plus nous aurons
chance d'aboutir.

Tous nos efforts ont porté sur différents
points urgents, nous voulons une solution.

Tout d'abord il nous faut l'élaboration
d'un plan financier. Le Téléphone ne peut
plus vivre d'expédients. L'Administration
dit : « Nous ne pouvons pas obtenir de
fonds. » Le Parlement répond : « Chaque
fois que nousvous avons donné de l'argent,
vous l'avez employé à un autre but que
celui auquel il étaitdestiné. » Tout cela c'est
de la plaisanterie et tout le monde en a
assez.

Le service téléphonique doit avoir son
autonomie, il doit avoir un budget établi
selon ses ressources et ses besoins. 11 faut
qu'on puisse lui accorderles crédits néces-
saires, il faut que l'on puisse en surveiller
l'emploi, autrement dit, il faut un plan
financier et une comptabilité.

D'un essai de comptabilisation fait der-
nièrementonatrouvéqueleTéléphoneétait
en déficit de 8 millions, alors que d'aucuns
croyaient qu'il rapportait20 millions. Mais
quels sont les chiffres sur lesquels on s'est
basé? Autant pas de comptabilité du tout
qu'unedont les chiffres ne sont pas établis
avec exactitude.

La première chose est de savoir quel est
le capital engagé jusqu'à ce jour dans le
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service télégraphique.Au 31 décembre 1911,l'Administrationestimaitcechiffreà 317 mil-
lions. Sur quoi se base-t-elle pour cela?

Autre chose est de savoir le total des
sommes fournies par le public et engagées
par l'Administration, autre chose encore
est de connaître les frais d'exploitation.

Tout cela est possible à établir et nous
devons l'exiger de l'Administration, parce
qu'il y a des améliorations'urgentes et nous
devons savoir sur quoi compter.

Le Comité consultatifa été institué surles instances de l'Association pour y dis-
cuter les questionstéléphoniques etécouter
les voeux émis au nom du public par l'As-
sociation. Or, le Comité ne s'est pas réuni
depuis janvier. La séance de ce mois-ci a
encore étérepousséeau moisprochain.Que
veut-on faire du Comité?On a parlé récem-
ment d'un règlement, c'est-à-dire que les
questions posées seraient examinées dans
leur ordre et suivant un plan d'ensemble.
Nous ne demandons pas mieux, mais alors
qu'on nous pose des questions. Depuis la
création du Comité consultatif, l'Adminis-
tration nous a posé deux questions. La
premièreétaitde savoir si lesopéralricesde
l'interurbain devaient prendre les fiches
d'annotation des demandes avec la main
droite ou avec la main gauche. La seconde
avait au moins la même importance. Qu'y
a-t-il d'extraordinaire à ce que le Comité
ait pris l'initiative de poser lui-même des
questions? Et Dieu sait combien il en a de
questions à poser! Le Comité existe, nous
devons savoir quel rôle on veut lui faire
jouer, quel parti on veut en tirer, si l'on
veut collaborer franchement avec lui ou si
on veut l'étrangler.

Tout te monde sait que nous vivons aujour le jour, qu'on fait des réformes à droite
et à gauche pour faire taire ceux qui crient
le plus, et surtout qu'on lésine surcertaines
choses importanteset qu'onjettedel'argent
à tort et à traverspour certaines autres. Le
résultat est que nous sommes la risée du
monde entier,.que nous traînons un maté-
riel démodé, ayant vécu bien au delà de sa
vie commerciale, que nous retardons de
dix ans sur la vie des autres peuples. On
nous dit : « Oui, en effet, le bureau de la
Roquette est un peu petit. » Et les autres?
Un meuble du central doit être amorti en
dix ans; or, les meubles de nos bureaux
datent de i8g3 à 1895. On les répare, on les
retape et.lesingénieurssontstupéfaitsqu'ils
puissent encore marcher. Est-ce de l'éco-
nomie que de les conserver? -

Nos lignes interurbaines sont insuffi-

santeTs et ont été créées au petit bonheur.
Il faut les reconstituerd'aprèsun plan d'en-
semble raisonné. Le téléphone vit d'expé-
dients. Un commerçant quivitainsivadroit
à la faillite. L'Etat a-t-il l'intention d'aller
jusque-là? Il nous faut un plan de réforme,
un plan d'extension rationnelle. II faut quel'Administration croie au développement
et à l'avenir du téléphone et qu'elle ne voie
pas tout en petit. Est-ce de l'économie et
de la prévoyancede construireun interur-
bain comme celui des Archives, parfaite-
ment organisé soit, mais où l'on ne pourra
guère rajouter que dix positions d'opéra-
trices, ce qui fait que dans un an peut-être
ce bureau sera insuffisant sans qu'il soit
possible d'y rajouter un étage ou un sous-
sol ?

Il y a enfin la question du remplacement
des postes des abonnés qui dort depuis six
mois d'un sommeil qu'on cherche à rendre
le plus profond possible.Croit-on que nous
allons laisser inachevéecette réforme dont
nouspoursuivonsl'accomplissementdepuis
cinqans? L'Administrationaouvert un con-
cours pour l'adoption d'un poste d'abonné
uniforme à batterie centrale intégrale. Le
poste primé est le poste Ericson, la récom-
penseest une commandede 6.000 appareils.
Mais le choix fait ne donne pas satisfaction
à l'Administration et elle se trouve obligée
de prendre livraison des 6.000 appareils.
Nous avions déjà cent cinquante types en
service,en voilàuncentcinquanteetunième
aussi inutileque les autres, puisque ce n'est
pas celui qui doit être adopté. Est-ce une
économie que d'établir un concours avec
des. réticences et des pensées de derrière la
tête? Est-ceuneéconomied'acheter6.oooap-
pareils inutiles? Est-ce une économieaussi
de dépenser 25o.ooo fr. par an pour entre-
tenir des piles chez les abonnés, alors que
l'appareil type à batterie centrale aurait
supprimé cette dépense, depuis cinq ans
que nous la réclamons?

M. Massé comprendra-t-il l'importance
de sa Uiche au point de vue strictement
téléphonique seul?

Ce que nous ne cesserons de demander
au nom et dans l'intérêt du public qui paie
et que nous représentons,c'est non seule-
ment des réformes indispensables, qui de-
vraient être exécutées d'urgence, mais un
plan de travail, de la méthode, de l'ordre,
de l'économie, et surtout de la bonne vo-
lonté sans réticences.



DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE

A la suite de l'établissement des kiosques-
vi<ries contenantun poste d'appel téléphonique
dont nous avons donné la liste dans nos pré-
cédents numéros, nous signalions que certai-
nement bien des débitants se trouvantà proxi-
mité d'une station de voitures ne demande-
raient pas mieux que de mettre leur téléphone
à la disposition du public pour la demande
d'une voiture.Nous donnonsaujourd'huià nos
Recteurs une première liste de ces débitants, et
nous serons heureux si nous pouvons de cette
façon rendre service aux abonnés :

/" arrondissement
Station quai du Louvre : Gautrat, 14, quai du

Louvre, tél. 290-06.
Place Daupliine : Albrecht,42, quai des Orfèvres,

826-51.
Quai de la Mégisserie : Veschambre, 2 bis, quai

de la Mégisserie, 262-1 1.
Boulevardde Sébastopol(église St-Leu):Chanson,

i, rue de la Grande-Truanderie, 203-27.
Rue de Rambuteau : Cavey, 3, rue Pirouette,

231-92.
Rue du Louvre(Boursede Commerce) : Charrière,

9, rue Coquillière,Central 74-88.
Place du Palais-Royal : Albouy, 4, rue de Valois,

115-97.
Rue Mondovi : Dumont, 5, rue Cambon et 23, rue

du Mont-Thabor, 268-74.

3' arrondissement
Boulevard des Italiens : Bar Louis XIV, 3o, rue

Louis-le-Grand, Gutenberg o3-34; Bérard, 16, rue
Favart, Gutenberg 47-96.

Place des Victoires : Mommaton, 10, place des
Victoires, Central 64-54.

Boulevard Bonne-Nouvelle : Barnabe, 23, boule-
vard Bonne-Nouvelle,67-49.

Place du Caire : Jeulin, 98, rue d'Aboukir,Guten-
berg 41-40.

4' arrondissement
Rue Saint-Antoine, 102 : Puyaubert, 119, rue St-

Antoit e, 1022-88.
Quai de Gesvres, 2 : Lormeau, 2, quai de Gesvres,

1000-04.
BoulevardBeaumarchais,5 : Gruber, 1, boulevard

Beaumarchais, 1005-28; Béranger, 3, boulevard
Beaumarchais, 1027-91 ;Barrau, 15, boulevard Beau-
marchais, 1022-28.

5" arrondissement
Square Cluny : Bouveret, 98, boulevard Saint-

Germain, 818-12.
Place de la Sorbonne : Rousselet, 7, place de la

Sorbonne, 829-59.
Rue Monge : Day, 24, rue Monge, 824-15.
BoulevardSaint-Germain : Varnier,31, boulevard

Saint-Germain, 83i-35.
Place Monge : M"" Gisquet, 72, rue Monge,830-24;

Martin, 77, rue Monge, 822-82.

Rue Censier : Lambert, 53, rue Censier, 832-gg.
Rue Claude-Bernard : Richard, 37, rue Claude-

Bernard, -838-70.

6"' arrondissement
BoulevardSaint-Michel (rue de Médicis): Mansuy,

5, rue de Médicis, 826-13.
Quai Conti:Delaborde,23,quaiMalaquais,728-70.
Place Saint-Sulpice : Pironnet, 2, rue du Vieux-

Colombier,75i-53.
Boulevard Saint-Germain, 175 : Ayral, 175, bou-

levard Saint-Germain, 743-95.
Boulevard du Montparnasse, 171 : Guillaumot,

16g bis, boulevard du Montparnasse, 820-81.
Rue de l'Ecole-de-Médecine: Gaudot, io3, boule-

vard Saint-Germain, 812-30.
Rue Auguste-Comte : Gombert, 107, boulevard

Saint-Michel, 811-94.
Rue du Luxembourg : Chazanoël,78, rue d'Assas,

756-5i.
Quai Malaquais: Galard,7,quaiMalaquais, 817-93.

7" arrcniisscmenl
Quai Voltaire : Lelièvre, 27, quai Voltaire,737-49.
Rue de Lille (gare d'Orsay) : Brigon, 75, rue de

Lille, 745-16; Chayriguès, 73, rue de Lille, 716-72.
Boulevard des Invalides, 33 : Rocher, 34, boule-'

vard des Invalides, 706-49.
Avenue de Saxe : Mayne, 35, avenue de Saxe,

744-40.
Boulevard de la Tour-Maubourg : Vannereux, 36,

boulevard de la Tour-Maubourg, 7o3-85.
Avenue de La Bourdonnais : Fivel, 2, avenue de

La Bourdonnais, 703-86.

S" arrondissement
Avenue d'Antin -. Rouginat, ai, avenue d'Antin,

Passy 5i-3o; Graves et Capelle, 2-3, avenue d'An-
tin, Passy 57-16.

Placede l'Aima : Dupeyron,6, avenue Montaigne,
Passy 32-81.

Avenue.Montaigne: Fabre, 21, rue BayarJ, Passy
29-42.

Boulevard de Courcelles : Lancestremère, 5g,
boulevard de Courcelles, Wagram 29-19; Cham-
brin, 77, boulevard de Courcelles,Wagram 91-69.

Boulevard Malesherbes : Fournier, 4, boulevard
Malesherbes, Central i8-63; Albert, 2, boulevard
Malesherbes, Central 4t-36.

Place de la Madeleine : Monin, i5, place de la
Madeleine, Central 31-44.

Boulevard Haussmann : Joubert, 96, boulevard
Haussmann,Central 27-03.

Rue de Londres : Blusson, 3g, rue de Londres,
Central 22-go.

9* arrondissement
Boulevard de la Madeleine, 8 : Majorel, 1, rue

Godot-de-Mauroy,Gutenberg 44-23.
BoulevardPoissonnière,8 : Sauret, 12, boulevard

Poissonnière,Central 8g-62.
Boulevard des Italiens, 34 ; Labouette, 1, rue du

HelJer, Gutenberg t3-5o.
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Avenue Trudaine, 53 : Martin, 26, avenue Tru-
dàhie, Central 56-61.

BoulevardHaussmann, 48 : Duflot, 48, boulevard
Haussmann, Louvre og-3o.

io- arrondissement
Rue La Fayette : Bastit, 100, rue La Fayette, Nord

0.3-22.
Rue du Faubourg-Sainl-Denis : Guyaux, 187, rue

du Faubourg-Saint-Denis, Nord 29-68.
Place de la République : Raymon, 2, boulevard

Saint-Martin, Nord 61-17.
Boulevard de Magenta : Pain, 97, boulevard de

Magenta,Nord 17-70; Dorillat, 8, boulevard Denain,
Nordo5-35; Beauger, 7, boulevard Denain, Nord
o5-2i ; Ribouton, 2, boulevard Denain, Nord 35-oo,
Carie, 112, boulevard de Magcnla, Nord o5-45.

Boulevard de Magenta(rue de Lancry); Vey?sière,
21, boulevard de Magenta, Nord 17-70; Legrand,
5i, boulevard de Magenta, Nord 16-99.

Rue Bichat : Bertrand, 49, rue Bichat, Nord 38-3o.
Rue de Saint-Quentin : Trély, 40, rue de Saint-

Quentin, Nord 20-54; Balestat, 40, rue de Saint-
Quentin, Nord 49-18.

Rue Saînt-Maur : Essonnier, i, rue des Ecluses-
Saint-Martin, Nord 56-63.

Ruede l'Aqueduc:Thieulon, 17, rue de l'Aqueduc,
Nord 62-61.

1 /' arrondissement
Boulevard de Mcnilmontanl : Amagat, 137, bou-

levard de Ménilmonlant,Roquette 32-57 ; Papineau,
' i3g, boulevard de Ménilmonlant, Roquette Co-21.

Boulevard Richard-Lenoir : Postel, 56, boulevard
Voltaire, Roquette 28-29..

Place Voltaire : Demolombe, 6, place Voltaire,
Roquette 53-54; Troupel, 109, boulevard Voltaire,
Roquette 23-04; Aliquot, ig5, boulevard Voltaire,
Roquette 28-85; Fabre, 210, boulevard Voltaire,
Roquette 16-45.

Avenue de la République : Bastide, 10, avenue de
la République, Roquette 57-97.

Rue du Faubourg-Saint-Antoine : Vouilloux, 186,
rue du Faubourg-Saint-Antoine, Roquette 09-42.

Rue de Montreuil, 135 : Griffoul, 135, rue de Mon-
treuil, Roquette 44-36.

Rue Servan (avenue de la République) : Morin,
48, avenue de la République, Roquette 17-03.

Avenue Ledru-Rollin (rue Basfroi) : Duprilot, 3i,
rue Basfroi, Roquette 18-68.

12' arrondissement
Rue Bîscornet : Caffin, 73, rue de Lyon, Roquette

5i-88; Cabron, i3, rue Biscornet, Roquette 55-3S.
Boulevard de Picpus : Lapara, 2, cours de Vin-

cennes, Roquette 22-48; Lebut, 8-10, avenue du
Trône, Roquette 26-19.

Cours de Vincennes : Beaumont, 118, cours de
Vincennes, Roquette 26-28; Louis, 114, cours de
Vincennes, Roquette 24-34.

Rue de Dijon : 'Rossdeutcher, 2, rue de Bercy,
Roquette 15-54; Mailho, 1, rue de Bercy, Roquette
23-62.

Quai de la Râpée : Lejeune, 2, quai de la Râpée,
Roquette 06-16; Rey, 8, quai de la Râpée, Roquette
37-24.

Rue de Bercy : Picard, 209 bis, rue de Bercy, Ro-
quette 23-32 ; Orgeret, 207 ter, rue de Bercy, Ro-
quette 17-06; Mazaud, 207 bis, rue de Bercy,Roquette
62-46.

Rue de Chalon : Barnache,48, rue de Chalon, Ro-
quette 28-16; Kiefer, 5o, rue de Chalon, Roquette,
19-24. '

. .Rue Bignon (mairie) : Trompette, 206, rue de Cha-
renton, Roquette 60-84.

Boulevard de Reuilly : Roberjot, 1, rue Dugoni-
mier, Roquette 33-52.

Porte de Picpus : Andrieux, 277, avenue Dau-
mesnil, Roquette 12-56 ; Maynier, 282, avenue Dau-
mesnil, Roquette 18-74.

Avenue Ledru-Rollin:Mandrin,85,avenueLedru-
Rollin, Roquette ig-58.

Porte de Charenton : Berry, 331, rue de Charenton,
Roquette, 15-94; Cusset, 320, rue de Charenton,
Roquette, 39-98.

Boulevard Diderot : Faunière, 86, boulevard Di-
derot, Roquette 01-40.

Rue Louis-Braille : Salaberl, 118, rue Michel-
Bizot,Roquette42-g4;Ducos, i32,rue Michel-Bizot,
Roquette 56-73.

Rue du Rendez-Vous : Chastang, 86, avenue de
Saint-Mandé,Roquette 33-79; Fauriat, 71, avenue
de Saint-Mandé, Roquette 49-59; Barbin, 186, rue

Michel-Bizot, Roquette 42-32.
Place Daumesnil : Ludwig, 2, place Daumesnil,

Roquette 4S-78 ; Viguié, 8, place Daumesnil, Ro-
quette 23-09.

i3< arrondissement
Avenue de Choisy : Prompt, 22, place d'Italie,

Gobelins o-56.
Rue de Tolbiac (avenue d'Italie) : Pradalier, 76,

avenue d'Italie, Gobelins 14-59.
Boulevardde la Gare (pont de Bercy) : Bordeloup,

1, boulevard de la Gare, Gobelins 0-08/
Boulevard Auguste-Blanqui, 18 : Batut, 25, bou-

levard Augusle-Blanqui,Gobelins 20-10.
BoulevardAugusle-Blanqui(Glacière): Baldit, 123,

boulevard Auguste-Blanqui,Gobelins 37-37.

14' arrondissement
Place Denrert-Rochereau: Durand,4,avenue d'Or-

léans, Saxe 1 7-29 ; Gibert, 2, avenue d'Orléans,Saxe
19-70; Poujol, 1,avenue d'Orléans,Gobelinso5-i8;
Bénit, 5, avenue d'Orléans, Gobelins25-3o.

Avenue du Maine (rue d'Alésia) : Commelongue,
23o, avenue du Maine, Saxe 31-78; Zeger, 232, ave-
nue du Maine, Saxe 14-16.

Avenue Reille (rue de la Glacière) : Vital,244,ruede
Tolbiac,Gobelins i2-38;Peturthe,i.rue de l'Amiral-
Mouchez, Gobelins 09-24.

Rue Paturle (station Ouest-Ceinture) : Champin,
198, rue de Vanves, Saxe 17-73; Delpon, 200 bis,
rue de Vanves, Saxe 56-87; Dufros, 2, rue Paturle,
Saxe 19-23.

iS° arrondissement
Boulevardde Vaugirard : Malabceuf,6, boulevard

de Vaugirard, 756-49.
Place du Général-Beuret : Laumonier, 9, place du

Général-Beuret, 744-32.
Rue Alain-Chartier : Bonnard, 43, rue Alain-

Chartier, 740-02.
Rue Péclet : Brellout, 148, rue Lecourbe, 708-59.

16' arrondissement
Boulevard Delessert : Courrèges, 10, boulevard

Delessert, Passy 47-17.
Rue Boulainvilliers: Méry, 2, rue Boulainvilliers,

Passy 98-S9.
Avenue lienri-Martin

: Soulié,82, rue de la Pompe,
Passy 41-22.

Rue Pierre-Charron : Poujade, 7, rue Pierre-Char-
ron, Passy 40-93.

Boulevard Exelmans:Galtier, ! 71, avenue de Ver-
sailles, Passy 86-96 ; Dusancy, 83, rue d'Auteuil,
Passy 86-61.

Avenue Kléber : Aulard, 54, avenue Kléber, Passy
87-65.

(A suivre).
.
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L'Automatique aux Galeries Lafayette.

L'ingénieur en chef des Galeries Lafayette,
M. Giron, qui est un de nos amis du téléphone,
a présidé à l'installationdu téléphoneautoma-
tiquedansnotrevasteet bien parisienmagasin.
Il a bien voulu nous autoriser à visiter cette
remarquable installation, et, sous la conduite
de son chefde service,M.Servant.nous sommes
descendus dans les sous-sols, où, dans une
pièce carrée, propre et claire, se centralisent
toutes les conversations.

Un premier meuble de ioo postes fut installé
en avril de l'année dernière et devint rapide-
ment insuffisant. Depuis le mois de janvier
400 postes nouveaux fonctionnent, et l'aména-
gement total sera complété d'ici quelques se-
maines. Un cinquième meublé est installé rue

Blanche et communiqueavec le poste central
par le câble de 20 lignes en égout. Le système
adopté est le système automatique de la Com-
pagnie Thomson Houston, analogue à celui
que l'Administration s'est décidée à faire ins-
taller à titre d'essai à Nice. L'installation télé-
phonique des Galeries Lafayette représente à
peu près l'installation d'une Ville de la super-
ficie de Versailles.

Nos lecteurs connaissent déjà, par nos arti-
cles précédents, les avantages de l'automa-
tique.Par simpledécrochagedu récepteur.l'ap-
pareit de l'abonné appelé est mis en relation
avec une ligne libre, grâce à un sélecteur. Un
cadran est disposé sur Ve poste de l'abonné,
numéroté de o à 9, portant au-dessus de lui un

Salle dea Multiple» automatiques
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Dynamos et Tableau de Charge

disque mobile percé de trous. Pour faire un
appel, il suffit d'introduire le doigt dans l'un
des trous successivement en regard de chaque
chiffre composant le numéro demandé et de
les amener à un cran d'arrêt fixe, puis en re-
lâchant le doigt de les laisser revenir à la posi-
tion normale. A mesure que cet appel se fait,
des connecteurs du meuble central amènent
un frotteur spécial successivementen regard
des bancs de contact composant les chiffres
de l'ordre des centaines, des dizaines et des
unités, jusqu'à ce que la ligne étant établie
fasse retentir la sonneriechez l'abonné appelé
ou donne à l'abonné appelant le signal' d'oc-
cupation.

Ainsi donc, dans un aulomatique tel que
celui des Galeries Lafayette, deux employés
chargés de la surveillance suffisent pour as-
surer le service qui nécessitait autrefois douze
téléphonisteset qui sont réduites à trois pour
donner les communications urbaines. Les
quatre meubles du posle central sont numé-
rotés de 200 à 5oo; un autre meuble portant le
n° 100 est installé rue Blanche et communique

avec le poste central par 20 lignes, nombre
suffisant pour assurer les communications,
grâce à un répétiteur ou ensemble de relais,
ainsi appelé du fait qu'il répèt»; les impulsions
du dispositif d'appel de la ligne de l'abonné
sur la ligne auxiliaire. Ces 5oo postes donnent
utie moyenne de conversationsjournalièresse
montant de 12 à i5.ooo. L'énergie électrique
est donnée par une batterie de 120 ampères et
une dynamo montée en tampon, c'est-à-direde
même voltage et fournissant comme un réser-
voir la quantité d'énergiequi lui est demandée
.en supplément sans qu'il y ait aucun incon-
vénient pour la conversation. Les Galeries La-
fayette possèdent, d'autre part, avec la ville,
douze lignes permettant d'écouler environ
800 communications par jour ; d'autre part,
cent postes spéciaux relient les rayons du
magasin directement avec leur manutention.
Quatre postes téléphoniques d'incendie par
étage communiquentavec le poste central des
pompiers du magasin qui,lui,est relié directe-
ment avec le poste de la rue Blanche.

Pour transformer les Téléphones Français
il faut encore: €J L'autonoitaieadministrative et finan-
cière. *J Un plan d'ensemble. f& Cent millions de
crédits. *I L'abaissement du tarif.
L'insuffisance de l'Interurbain a causé à
l'État, depuis 10 ans, une perte journalière,de 5.000
francs (près de 20 millions).

Le Téléphone à New-York. Temps moyen
pour la réponse de la Téléphoniste à l'Abonné :
5 secondes ; Temps moyen pour la mise en communi-
cation : 13 secondes. Chiffres officiels.
L'Association des Abonnés au Téléphone
réclame l'abaissement du Tarif Téléphonique. Tous
les Abonnés ont intérêt à y adhérer.
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Nous avons signalé dans notre précédent
numéro la nécessité de considérerle téléphone
comme un instrument dont chaque abonné
n'est pas le seul et.exclusifpropriétaire, mais
comme un moyen d'être en relation rapide vo-
lontaire ou fortuite avec une quantité de gens.

Lorsque cette relation est volontaire, c'est-
à-dire lorsque vous demandez un abonné et
qu'il vous répond, il est nécessaire que l'éta-
blissementet la rupture de la communication
se fassent aussi rapidement que possible. Cha-
que abonné doit considérer que lorsqu'il fait

.
un appel, il occupe le temps d'une personne
qui a cent autres abonnés à servir,et que per-
dant qu'il parle," il occupe une ligne d'inter-
communicationdont une foule d'abonnéspeu-
vent avoir besoin. Lorsqu'il décroche son ap-
pareil, il faut donc qu'il sache exactement le
numéro qu'il désire et qu'il le prononce très
distinctement. S'il est obligé de répéter pour
se l'aire comprendre, il peut faire perdre à l'o-
pératrice de cinq à dix secondes, ce qui repré-
senterait, si tous les abonnés étaient dans le
même cas, une perte de travail utile de quinze
à vingt-cinq minutes par opératrice. La perte
est encore plus grande si l'abonné donne un
faux numéro.

Il arrive quelquefois aussi qu'on se trouve
en relation fortuite avec des inconnus, par
exemple lorsque l'opératrice se trompe ou
qu'on se trouve en ligne avec d'autres abon-
nés en conversation. Chacun connaît la voix
irritée du monsieur dérangé: « Mais non, ce
n'est pas ici ! » ou bien : « Nous causons, foutez-
nous la paix », ou pire encore. On se croirait
tombé par mégardedansune ruelle de faubourg
et on croirait que le téléphone est utilisé par
des apaches.

Or, il fautque la politessefrançaise reprenne
ses droits, que le téléphone puisse être utilisé
par les honnêtesgens et qu'on laisse les inter-
jections malsonnantes, qui ont bien souvent
un accentétranger,aux grossiers personnages
et aux parvenusqui n'ont de place dans aucun
monde. C'est pourquoi nous avons intitulé
notre article « Pour la courtoisie ».

L'Administration a dû comprendre depuis
quelque temps la nécessité d'une, telle cam-
pagne et elle a fait passer officiellement ou
officieusement dans divers journaux des com-
muniqués dans le genre de celui-ci :

Les Abonnés du Téléphone
« En vue d'assurer le prompt établissement

des communications téléphoniques, l'Admi-
nistration des postesserait très reconnaissante
à MM. les Abonnés du Téléphone de vouloir
bien, conformément aux indications de la

page 3 de l'annuaire, toujours demander leurs
correspondantsà l'aide des numéros qui sont •
indiqués au dit « Annuaire ».

« L'appel au numéro est le seul réglemen-
taire. Les téléphonistesne possédantpas d'An-
nuaire ne peuvent que toutà fait exceptionnel-
lement consulter ce document, ce qui a pour
inconvénient immédiat de retarder sensible-
ment la mise en relation des abonnés. -

« D'autre part, après avoir donné le numéro
téléphonique avec lequel il désire causer, l'a-
bonné demandeur doit maintenir les récep-
teurs à l'oreille jusqu'à ce que son corres-
pondant se .présente ou que la téléphoniste
lui rende compte de ses appels.

« Pour répondre à un appel, dés que la son-
nerie f nctionne, l'abonné doit, sans tourner
la manivelle de l'appareil magnétique, ni ap-
puyer sur le bouton d'appel, porter immédia-
tement les récepteurs à l'oreille et signaler sa
présence en disant : « Ici, n° X..., j'écoute ».

« 11 est essentiel de répondre dès le premier
appel du bureau, sinon la téléphonistese retire
et avertit la personne qui a demandé la com-
munication de là non-réponsede l'appelé.

« Dès que la communication est terminée,
chaque correspondant doit raccrocher ses ré-
cepteurs et donner le signal de fin de commu-
nication en tournant deux ou trois fois la ma-
nivelle ou en appuyant sur le bouton d'appel.

« Si les abonnés voulaient bien procéder
comme il est indiqué ci-dessus, la plupart
des difficultés qu'ils éprouvent dans l'établis-
sement et l'échangede leurs communications
leur seraient évitées. »

Nous croyonsnécessaired'entreprendredans
notre organe une campagnepour la courtoisie.

Comme les autres Compagniesaméricaines,
la Compagnie Bell, par exemple, publie ce
qu'elle appelle des Educationxl Bulletins. Voici
en quels termes elle recommande ce que les
usages du téléphonepeuventfairepourfaciliter
le service :

« Il y a dans un appel téléphonique trois
parties distinctes.La personnequi l'ait l'appel,
la Compagnie du téléphoneet la personne ap-
pelée. Il n'est pas suffisant que l'une ou deux
de ces trois parties agissent correctement, la
coopérationdes trois est nécessaire.

« Les usagers du téléphonepeuvent faciliter
les services téléphoniques :

« En consultant l'Annuaire avantde faire leur
appel, évitantainsi leserreursde renonciation
de numéros de mémoire;

o En parlant bien en face du transmetteur
d'une voix claire et distin.te;

« En séparant les chiffres du numéro de-
mandé;
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« En corrigeant immédiatement l'opéra-
trice, si elle répète le numéro demandé in-
correctement;

« En tenant le récepteurà l'oreille jusqu'à ce
que l'abonné demandé réponde ou qu'une in-
dication soit donnée par l'opératrice;

« En parlant aussitôt que l'abonné répond ;c'est de la courtoisie de ne pas obliger l'a-
bonné demandé à attendre votre bon vouloir
en répondant aux appels téléphoniques rapi-
dement; si l'on met trop de temps à répondre,
l'opératrice peut annoncer à celui qui vous
demande : « Ne répond pas ».

« Dans de telles conditions, la courtoisie de
la part du public, aussi bien que de la part des
employées du téléphone, est comme l'huile
nécessaire dans une machine pour éviter les
frottements. »

Résumons en quelques lignes ce qui devrait
être les commandements de l'abonné au télé-
phone :

Donnez le bon Numéro
Combien souvent j'ai donné à ma télépho-

niste un faux numéro, que je croyais savoir et
dont je ne me rappelais pas exactement. Je
me rends compte combien j'ai ennuyé quel-
qu'un sans nécessité et causé à moi-même une
perte de temps.

Une bonne règle, assurez-vous dans l'An-
nuaireque vous demandezbien le bon numéro.

Allô!!
La téléphoniste dit « J'écoute». Combien de

temps est perdu à se crier « Allô 1 » d'un bout
à l'autre du fil sans savoir à qui l'on a à faire.

Une bonne règle : quand on vous appelle,
décrochez le récepteuret dites « Ici un tel (ou
tel numéro), j'écoute ». C'est une façon polie
de commencer une conversation cordiale.

Les Téléphonistes s'entr'aident
Plusieurs appels peuvent se produiredevant

une opératrice au même moment. Elle ne peut
y répondre simultanément, mais ses voisines
lui viennent en aide.

Une bonne règle : facilitez le travail de votre
opératrice; celle-ci, à son tour, vous facilitera
le vôtre.

Parlez distinctement
Lorsque vous mettez votre récepteur à l'o-

reille, vous êtes voix à voix avec une jeune
femme qui désire vous servir. Parlez plus dis-
tinctement que si vous étiez en face de cette
jeune personne, pas plus, haut, mais plus dis-
tinctement. Si elle vous entend correctement,
il y a peu de chances qu'elle voas donne un
mauvais numéro.

Répondez rapidement
Supposez que votre employé attende une

minute pour répondre à la sonnerie du télé-
phone. C'est bientôt une demi-heure de per-
due. Vous-même, lorsqu'onvous fait attendre,
vous vous impatientez et vous avez mauvaise
opinion de celui que vous attendez. Donnez

aux autres bonne opinion de vous. On gagne
toujoursquelquechoseavecuneréponserapide
et courtoise.

Mettez votre meilleur employé
au Téléphone

Celui qui répond pour vous au téléphone
devrait être poli, courtois, connaître votre
stock par coeur et pouvoir donner un prix sans
hésitation. Vous ne voudriez pas que les gens
qui viennent chez vous soient reçus par un
« déménageur ». Pourquoi votre porte télé-
phonique s'ouvre-t-elle souvent sur un gar-
çon niais, apathique, et qui ne sait rien de
votre maison?

Une Voix d'or
Je paie nion employé chargé du téléphone

plus que tout autre au magasin. Il a une voix
plaisante et une façon de répondre qui plaît
au client et me rapporte des affaires. Le véri-
table commerçant trouvequ'une voix agréable
vaut de l'argent. Assurez-vous que l'on répond
à votre téléphone de la façon aimableque vous
souhaitez.

JE DIS TOUT
publie dans son numéro du 20 avril le petit
entrefilet suivant :

L'Association des Abonnés au Téléphone, que
préside avec autorité le Marquis de Montebello, a
un conseil d'administration et une commissionju-
diciaire qui travaillent de concert et font d'excel-
lente besogne. Elle a aussi un ingénieur-conseil,
mais cet ingénieur, dont on dit d'ailleurs le plus
grand bien, s'appelle M. Hébert Laws Webb et il
réside 35, Old Qucen Street, à Londres. N'y a-t-il
donc pas d'excellentsingénieurs-conseilsqui soient
français et qui habitent Paris? 11 serait assez amu-
sant de savoir quelles raisons ont présidé au choix
de cet anglais pour conseillerau point de vue tech-
nique l'Association des Abonnés au Téléphone, qui
sont des clients d'un service public français.

Nous dirons tout à Je dis tout, et les raisons
qui ont fait choisir un anglais comme conseil
ne sont point amusantes. 11 y a, en effet, beau-
coup d'ingénieurs-conseils,mais à l'époque où
le Conseil d'administration de l'Association
fut créé, c'est-à-dire il y a dix ans, il n'y avait
point d'ingénieurs téléphoniques français ou,
pour mieuxdire, il n'y avait point d'ingénieurs
au courantdu téléphone. Cela est triste à dire,
mais cela est.

Aujourd'hui il y en a peut-être, mais nous
attendrons qu'ils se soient fait connaître et
surtout qu'ils aient fait leurs preuves. En tout
cas, nous sommes trop satisfaits des capacités
de M. Hébert Laws Webb pour l'abandonner
pourun inconnu. Il est dommagequeJe dis tout
ait mis dix ans pour s'apercevoir de ce fait. 11

n'est peut-être jamais trop tard pour tout dire
et pour entendre une réponse. '
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Sur la demande de M. A. Denis : i° de pren-
dre d'urgence les mesures nécessaires pour
livrer au public les quatrième et cinquième
circujts téléphoniques entre Nancy et Paris
attendus depuis trois ans par la région de
l'Est ; 2° au cas où son département ne pour-
rait satisfaire aux besoins toujours croissants
du commerce et de l'industrie de Lorraine, de
procéder rapidement à une augmentation du
personnel ouvrier et de confier en partie la
construction des circuits nouveaux à l'indus-
trie privée; 3°d'apporter un remède immédiat
et efficace aux défectuosités du service télé-
phonique.

M. le Ministre a répondu ce qui suit:
i° Le circuit Paris-Nancy quatrième est en

service depuis le mois d'avril 191t. Quant au
circuit Paris-Nancy cinquième, il est vraisem-
blable qu'il pourra fonctionner vers le com-
mencement du mois d'avril prochain ;

2° L'Administration, tenant compte des be-
soins du commerce et de l'industriedans toute
la France, a pour règle de faire figurer, dans
les projets de budget, des renforts de person-
nel aussi larges que le commandent les néces-
sités du service et que le permettent les dis-
ponibilités budgétaires.

Les chefs de service sont, d'autre part, en
possession d'instructions leur prescrivant de
faire appel à la main-d'oeuvre exceptionnelle,
sanssel imiterautrementque par leursbesoins.

En ce qui concerne la construction des cir-
cuits par l'industrie privée, l'Administrationa
admis cette manière de procéder; elle est ap-
pliquée depuis trois ans; le département de

.Meurthe-et-Moselle en particulier a été auto-
risé à faire appel au concours de différents
entrepreneurs. Mais cette procédure n'est ap-.
plicable qu'à la pose de circuits sur de nou-
velles lignesou à la construction de ces lignes,
et on ne peut songer, en raison de la délica-
tesse du travail, à confier à l'industrie privée
la pose de nouveaux circuits sur des lignes
chargées qui en supportentdéjà de nombreux
en exploitation ;

3° L'Administration n'a pas manqué de se
préoccuper de l'amélioration du service télé-
phonique de Meurthe-et-Moselle; de nouvelles
lignes, Epinal, Reims, Bar-le-Duc, Belfort et
Châlons-sur-Marne, sont en construction, et
l'Administration compte proposer au Conseil
général, lors de la session prochaine, l'établis-
sement de deux nouveaux circuits entre Nancy
et la capitale.

D'autre part, l'Administrationa décidé d'aug-
menter le nombre des tables d'abonnés et celui
des tableaux interurbains, d'adapter le réseau
de Nancy à la batterie centrale et aussi de
munir le tableau multiple de clés automa-
tiques d'appel. Ces travaux, qui sont en cours
d'exécution, constitueront de très sérieuses
améliorations.

Voici la dernière circulaire adressée aux di-
recteurs des postes, par M. Chaumet, pour
attirer leur attention sur la nécessité de sur-
veiller le timbrage des lettres.

De l'ensemble des rapports qui m'ont été adres-
sés, il résulte que cet état de choses est dû à deux
causes principales : le manque de soin apporté au
timbrage et le mauvais entrelien du matériel.

Il appartient aux receveurs de les faire cesser
définitivement et je vous prie d'y tenir la main.

Vous voudrez bien, en premier lieu, rappeler aux
receveurs que le relevage des objets à timbrer doit
être fait de telle façon que les figurines d'affran-
chissement dont ils sont revêtus ne puissent, en
aucun cas, échapper à l'oblitération. Il est indis-
pensable, par suite, de séparer avec le plus grand
soin, pour être timbrés à la main, tous ceux de ces
objets qui, par leur volume, leur format réduit ou
trop important, la dispositiondéfavorable des figu-
rines sur l'une ou sur les deux faces, risqueraient
d'échapperà l'oblitération de la machine.

En ce qui concerne le timbrage proprement dit,

il importe absolument qu'il soit effectué dans les
conditions prévues aux articles 472 et 473 de l'ins-
truclion générale. J'appelle tout spécialementvotre
attention sur ce point et vous prie d'inviter instam-
ment vos receveurs à s'assurer que le réglage,des
machines et le montage des. timbres ne présentent
aucune défectuosité, même légère; que les carac-
tères sont tenus en parfait état de propreté et que
les tampons utilisés sont convenablementet exclu-
sivement garnis de l'encre spéciale adoptée par
l'Administration.

Les préposés devrontdemander le remplacement
de toutes les couronnesdont les indicationsseraient
empâtées par l'usure. Us n'utiliseront que des ca-
ractères mobiles fournissantdes empreintes parfai-
tement netles. Enfin, l'application du timbre à main
devra se faire, dans tous les cas, sur une table
rembourrée ou sur une plaque de caoutchouc.

Le personnel chargé du tri devra renvoyer, sans
exception aucune,au.service du timbrage tout objet
non revêtu du timbre à date du bureau ou n'ayant
reçu qu'une empreinte insuffisante.
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Où trouverl'adresse des pompiersdans l'an-
nuaire?

i° Sur la couverture en haut à droite et en
travers.

2" Sur la première page en haut et à droite
et en travers.

3° A la page 849, à Sapeurs-pompiers.
4° A la page 190 à Boulevard du Palais.
Nous publionsci-dessous quelquesréponses

amusantes à notre concours qui a obtenu le
plus vif succès et nous sommes heureux de
constaterque plusieursde nosabonnés se sont
donné une peine inouïe pour en trouver la
solution. Si nous avons pu éviter aux autres
abonnés la peine de chercher et empêcher la
propagation d'un sinistre par l'arrivée rapide
des pompiers, notre but est rempli.

Vousdites dans votre bulletin 104 que vous offrez
son service gratuit à tout abonné qui aura trouvé
la façon d'appeler les pompiers.

Il suffit de chercher dans, l'annuaire le boulevard
du Palais n* 9 et de téléphoner à Gobelins 19-47
ou 19-48, d'où les ordres seront ensuite transmis
par fils spéciaux aux casernes voisines du sinistre.

Le quartier général est donné de suite quand on
le demande, mais comme certainespersonnes peu-

.
vent ignorer son existence, c'est une indication qui
devrait être donnée en tête de l'annuaire.

Remarquons que cet abonné demande que
l'adresse figure en tête de l'Annuaire et elle y
figure réellement, mais qu'il n'a pas dû la
trouver là bien que suivant un autre abonné :

Elle se trouve sur la couverture cartonnée, elle
crève les yeux 111

Répondant à votre question au sujet d'un appel
à faire aux pompiers en cas de feu chez soi, il faut
s'adresser à l'Etat-Major, Caserne de la Cité, Gobe-
lins 19-48.

Les casernes de pompiers ne sont pas à l'Annuaire.
J'ai toujours protesté contre cette méthode qui

consisteà demanderl'Etat-Major, au lieu de deman-
der la Caserne directement, ce qui serait beaucoup
plus pratique et rapide, dans le cas actuel où les
minutes sont précieuses. Je n'ai jamais pu obtenir
du service des Pompiers une raison vraiment satis-
faisante pour le maintien d'un vieux système.

Votre concours nous intéressant au plus haut
pouit, étant donné la grande quantité de matières
inflammables,voire mêmeexplosiblesque nous em-
ployons, nous nous sommes mis à la.recherche de
la solution.

Après trois quarts d'heure de recherches, c'est-à-
dire le temps plus que suffisant pour que notre
usine soil complètement détruite le cas échéant,

nous avons trouvé par un hasard inouï la petite
inscriptionverticaleen premièrepage de l'Annuaire:
« Sapeurs:Pompiers, incendie, Gobelins 19-47, Go-
belins 19-48 bien indiquer la nature du feu et
l'adresse. »

Nous tenons à vous remercier bien sincèrement
de nous avoir fait chercher et trouver cette inscrip-
tion qui peut nous être d'une grande utilité.

Néanmoins nous pensons que vous nous ferez le
service gratuit de votre Bulletin, comme vous le
promettez, pour nous récompenser.

Nous vous autorisons à publier notre lettre et
nous vous prions instamment d'indiquer cette ca-
chette à tous.

MESSIEURS,
J'ai reçu hier votre Bulletinde février et je viens,

par ces lignes, répondre à votre concours : Où se
trouve le numéro du téléphone des Casernes de
Pompiers dans l'Annuaire?

Après avoir cherché sous différentes rubriques,
j'ai remarqué que les Casernes ne se trouvent pas
désignées dans l'Annuaire, mais page 849, à Sa-
peur-Pompiers, il y a Gobelins 19-47. Je me suis
ensuite reportée à la liste par rues et ai trouvé,
page 190, à boulevard du Palais n* 9, deux services
des Sapeurs-Pompiers : l'état-major général 19-47
et le quartier général incendies, avec le n' Gobe-
lins 19-48. Voilà pour la réponseà la question pro-
prement dite. Toutefois, si par malheur le feu se
déclarait chez moi, il est probable que je ne pren-
drai pas le temps pour téléphoner et attendre le
sacramentel « j'écoute », même pour ne demander
que très brièvement : « les pompiers, S. V. P. »
quoique certaine que tout téléphoniste saurait me
donner le service voulu, mais je prendrai bien plu-
tôt la poudre d'escampette et courrai au premier
avertisseur venu, tout en faisant au préalable l'im-
possible pour sauver mes plus procheset les voisins
et ce qui me serait le plus cher!

Je crois avoir répondu ainsi à votre concours,
puisque vous y mettez : tout abonné qui aura
trouvé la façon d'appeler les Pompiers..., etc.

Je vous prie de recevoir, Messieurs, mes saluta-
tions distinguées.

M" F.-C. WYLE.

L'ANNUAIRE
A la page 862 de l'Annuaire de Paris se

trouve la nomenclature suivante :

Central 82-17 : Scotland.
— go-85 : Scott et Ci0.

— 20-91 : Scoubart.
Nord 58-47 "• Scoubart Paul.
Gobelins 20--07 : Scott Georges.

Vive l'ordre alphabétique!!!
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Il faudrait permettre aux Abonnés de
visiter leurs Centraux Téléphoniques.

Nous extrayons d'un long article très docu-
menté sur les télégraphes et téléphones le
passage et l'idée suivante.

Télégraphes et Téléphones
Ce qu'il faudrait montrer au public

On crie toujours contre le téléphone — un
peu moins depuisquelque temps— mais enfin
on crie, et ce n'est pas sans raison. Si nous
consultons le .Bulletin de l'Association des
Abonnés au Téléphone, qui n'est pas un adver-
saire irréductiblede l'Administration, puisque
lui et elle collaborent à l'amélioration du ser-
vice, il faut au moins cent millions pour mettre
en état les téléphonés français.

L'insuffisancede l'interurbain cause à l'Etat,
d'autrepart, unepertejournalièredecinq mille
francs, soit 20 millions, qui devraient, depuis
dix ans, être entrés dans la caisse de l'Admi-
nistration, et qui sont restés dans la poche
des contribuables exaspérés.

Ce sont là des faits. Tout de même, il serait
injuste de ne pas reconnaître que les plus
constants efforts sont tentés- par le personnel,
du haut en bas, pour améliorer peu à peu ce
très difficultueuxservice.

Quand je vois un abonnése mettre en fureur
contre la demoiselle du téléphone ou contre
le monsieurdito, car il y a, suivant les heures,
des unes et des autres, je reviens à cette idée
qui m'est venue le jour où, pour la première
fois, je visitais un bureau téléphonique :

« Voilà ce qu'on devrait montrer au public! »

— Vous n'y pensez pas? — Mais ce serait très
simple. Qu'on institue un petit servicede sur-
veillance, et que certains dimanches, après-
midi, par exemple, on autorise les abonnés
munis de ljur carte à entrer dans les salles
de leur burem central.Nous en avons à Paris
une dizaine de ces .bureaux centraux, qui ne
sont pas centraux du tout, mais enfin c'est
ainsi qu'on les dénomme parce qu'ils centra-
lisent les communications dans tel ou tel
quartier.

Un quart d'heure passé là-dedans suffirait
au bourgeoisabonnépourlui faireperdrequel-
que peu de sa mauvaise humeur, si prompte
à s'exaspérer, quand on le fait attendre.

Il y verrait au travail le petit service du di-
manche, ça lui donnerait une idée du grand.
Il admirerait le fouillis apparent mais très
ordonné des fiches ou jacks, des lampes qui
s'allument, rouges comme des cabochons,
quand une communication est demandée. Il

se ferait une raison et deviendrait moins aca-
riâtre, sûrement, en regardant les opératrices
:asquées manipuler sans cesse leur tableau,
avec le microphone de poitrine par devant, le
masqueen tête, et, derrièreelles, la surveillante,
attentive aux erreurs et aux difficultés qui
peuvent surgir.

De ce casque, les demoiselles téléphonistes
se plaignent; il leur comprimela tête; du mi-
crophone de poitrine elles disentqu'il les rend
bossues; quesonpoidsconstricte les poumons
et engendre, à l'occasion, la tuberculose. Tel
abonné naïf, qui croit que sa "téléphoniste"
n'ajuste à s'occuperque de lui et de ses quatre
voisins, apprendrait,par unevisite de ce genre,
qu'il en va tout autrement.

11 s'amenderait, il s'humaniserait, il devien-
drait rai^nnable. N'est-ce donc pas là un beau
résultat? On devrait faire un essai. Nous pen-
sons que ce serait un succès. Deux fois par
mois, par exemple, deux dimanches, après-
midi, les abonnés au téléphonepourraient être
admis à visiter le bureau central de leur cir-
conscription. Il y en a tant qui ne se doutent
pas de ce que c'est.

L'idée ne vaut-elle pas qu'on l'examine?
Certes, l'idée vaut qu'on l'examine, nous la

soumettons aux réflexions de l'Administration
etnouspromettonsd'enpoursuivrelademande.

Les Téléphones
L'Administrationvient de publier la liste de

tous les postes téléphoniques existant en
Franceà la fin de 1912.Ce total s'élèveau chiffre
coquetde 267.970.Mais nous sommesdépassés
de beaucoup par l'Angleterre, l'Allemagne et
surtout les Etats-Unis : la patrie de Grahâm
Bell — noblesse oblige! — a plus de dix mil-
lions de téléphone^.

Le département français qui compte le plus
de téléphones est naturellement la Seine, qui
en possède 101.140 (67.166 postes principaux
et 33.974-postes supplémentaires). On tombe
ensuitelà i3.585avecleNord,10.9SJ avecSeine-
etOise,8.5i4aveclesl3ouches-du-Rhône,8.4/8
avec le Rhône, Marseille a encore une fois"
battu Lyon.

Le départementqui a le moins de téléphones
est la Corse (58) puis la Lozère (721. Voilà des
pays tout indiqués pour y envoyer les neuras-
théniques.
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Le Service Interurbain à Paris
La mise en service du poste central télépho-

nique interurbain installé dans l'immeuble de
la rue des Archives a eu pour résultat immé-
diat d'améliorer sensiblement les relations de
Paris avec la province et l'étranger, ainsi que
l'échange des conversations transitant par la
capitale.

Le temps moyen de réponse aux appels des
abonnésa été très réduit. Les mises en relation
ont été accélérées.et le rendement des lignes
augmenté. Ces améliorations ont eu leur ré-
percussion sur le trafic.

En 1912, le nombre moyen des communi-
cations interurbaineséchangées par jour ou-
vrable était, pour la période février-mars, de
3o.562; il s'est élevé, en igi3, à 35.435.

Le supplémentde recettescorrespondantest
de 2.400 francs pour chaque jour ouvrable,
chiffre appréciable qui montre avec quelle sa-
tisfaction le public accueille les facilités d'ex-
ploitation, toujours plus grandes, mises à sa
disposition.

M. Massé, ministre du Commerce, de l'In-
dustrie et des P. T. T., a inspecté les services
des exploitations télégraphique et télépho-
nique.

Communiqués

Accompagné de MM. les Directeurs de ces
services et de M. Bordes, chef de son cabinet,
il a visité tous les locaux de l'ancien Ministère
des Postes et Télégraphes, comme l'avait fait,
en 1882, son prédécesseur, M. Cochery.

Péniblement impressionné par l'installation
défectueuse de nombreux bureaux, M. le Mi-
nistre a décidé de mettre immédiatement à
l'étude le déplacement de l'une des directions
et son installation dans un nouvel immeuble
pour que le personnel puisse, à l'avenir, tra-
vail1er utilement,dansdesconditionsd'hygiène
plus satisfaisantes.

Dans sa réunion hebdomadaire, présidée par
M, Alfred Massé, ministre du Commerce, de
l'Industrie et des Postes et Télégraphes, le
Conseildes directeurs del'AdministrationCen-
trale des P. T. T. s'est occupé de l'organisation
des services postaux et télégraphiques au Ma-
roc, de diverses questions d'ordre intérieur et
du projet de réorganisationdes services admi-
nistratifs du Ministère.

Un déjeuner intime du Conseil de Direction
du Comité français des Expositionsà l'étranger
aeu lieu chezMarguery, offertà M.AlfredMassé;
ministre du Commerce, de l'Industrie et des
Postes et Télégraphes, et à M. Pierre Marraud,
Commissaire général du Gouvernement fran-
çais à l'Exposition universelle et internatio-
nale de Gand 1913.

A l'heure des toasts, M. le SénateurEmileDu-
pont, président du Comité français des Expo-
sitions à l'étranger, a exprimé, en termes élo-
quents, au nouveau Ministre du Commerce,
de l'Industrie et des Postes et Télégraphes, la
satisfaction que son retour au Ministère du
Commerce causait au monde des affaires et le
félicitait de l'union opérée entre son départe-
ment et celui des postes et télégraphes.

Le Ministre, en une cordiale improvisation,
a évoqué les souvenirs de l'exposition de Tu-
rin 1911 et a dit combien il serait heureux,dans
quelques semaines,d'inaugurerla Section fran-
çaise à l'exposition de Gand, si bien préparée
par M. le Commissaire général MarrauJ, par
M. Charles Legrand, président de la Section
française et leurs collaborateurs.

11 à ajouté qu'il fallait aussi songerà l'avenir
et notamment à l'expos tion des Arts Graphi-
ques de Leipzig en 1914, ainsi qu'à l'exposition
de San Francisco 1915, qui doit commémorer
l'ouverture du canal de Panama, ce: te oeuvre
mondiale à laquelle la France a pris une part
si considérabledès l'origine.

« Aussi bien, a-t-il dit, j'ai euivi de très près
la question si importantede la protection en
Amérique de nos dessins et modèles et de nos
marques d'origine; tous les producteurs fran-
çais peuvent comptersur le concours du Gou-
vernement de la République pour appuyer,
au delà de l'Atlantique, leurs très justes reven-
dications si énergiquemcntdéfendues par le
Comité françaisdes Expositions à l'étranger. »

Le Ministre a saisi cette occasion pour affir-
mer que si l'Administration des P. T. T. se
trouvait réunie au Ministère du Commerce ce
n'était point pour que l'une ou l'autre des sec-
tions de son Ministère se trouvâtabsorbée au
détriment des autres, mais bien au contraire
pour que le commerce et l'industrie puissent
entreren relations plus étroitesav*c les grands
services de l'exploitation postale. 11 ne négli-
gera, d'ailleurs, aucun effort pour que l'Admi-
nistration des P. T. T. soit améliorée, perfec-
tionnée et utilisée d'une façon industriellepour
le plus grand avantage du commerce français.
Il est donc convaincu que de l'union intime
et de la collaboration constante de tous ces
services doivent naître des réformes appré-
ciables pour l'intérêt public. 11 compte, du
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reste, qu'en toutes circonstances, les commer-
çants et les industriels seront ses collabora-
teurs pour l'aiderdans l'oeuvre qu'il doitentre-
prendre.

Parmi les principaux assistants à cette réu-
nion intime, nous citerons : M. Massé, ministre
du Commerce, de l'Industrie et des Postes et
Télégraphes; M. Pierre Marraud, commissaire
généralde l'exposition de Gand ; M. le Sénateur
Emile Dupont, président du Comité français
des Expositions à l'étranger; M. Charles Le-
grand, président de la Section française de
l'Exposition de Gand; MM. Maguin, Manaut,
députés, Niclausse, vice-président; G. Roger,
Sandoz, secrétaire général; de Pellerin de La-
touche, Arbel, lletzel, membres du Conseil de
direction du Comité français des Expositions
à l'étranger; Pierre Bordes,chef du cabinet de
M. le Ministre du Commerce; Fighiera etGa-
lezowski, chefs-adjoints du cabinet; Tirman,
directeur du personnel au Ministère du Com-
merce; Dedet. chef de bureau des Expositions
au Ministère du Commerce; Nerouze, attaché
au cabinet; Aufaure, Crozier, commissaires
adjoints au Commissaire général; Regard, se-
crétairegénéral du Commissariat général, etc.

M. le Ministre du Commerce,
de l'Industrie,des Postesetdes Télégraphes

au Central Télégraphique

Accompagné de M. Frouin,directeurde l'ex-
ploitation télégraphique, et de M. Bordes, chef
de son cabinet, M. Massé a visité le Central
télégraphique de la rue de Grenelle, conduit
par M. Tongas, ingénieur en chef, directeur
des Services électriques de Paris, et les divers
chefs de service du Central, MM. Girousse,
Parent, Tallendeau et Phulpin.

Le Ministre a parcouru toutes les salles de
cette immense installation, se faisant donner
les détails les plusprécis sur le fonctionnement
de tous les services télégraphiques et, en par-
ticulier, de ceux qui intéressent les relations
de la France avec l'étranger et l'Algérie.

En se retirant, M. le Ministre a chargé
M. FYouin d'être, auprès du personnel si labo-
rieux du Central, l'interprète de ses vives féli-
citations pour la façon consciencieuse dont il
s'acquitte de ses délicates fonctions.

Le Téléphone Obligatoire

Le petit village de Saint-Martin-d'Ordonpos-
sède le télégraphe et une recette postale. La
direction départementale des postes lui offre
de faire installergratuitement le téléphone. Or,
la Municipalitén'enveutà aucun prix ; les habi-
tants disent : Nousavons déjà le télégraphe, cela
nous suffit, le téléphone, nous n'en voulons pas.
Mais la direction des postes veut faire le bon-
heur de ces rétrogrades, ou de ces sages, mal-
gré eux, et elle en appelle au conseil général

de l'Yonne qui va bientôtse réunir. Qu'advien-
dra-t-il ? A-t-on le droit d'imposer le téléphone
à des gens qui prétendentpouvoirs'en passer?
Les gens de Saint-Martin-d'Ordon ont sans
douteentendu parler du téléphoneet ils savent
que dans les villes où celui-ci est en usage, la
neurasthénie,les cheveux blancs, les rides pré-
coces et autres maladies de ce genre qui abrè-
gent l'existencedes citoyens, sontbiensouvent
dues à cet instrument capricieux, peut-être
utile. Or, la vie est douce à Saint-Martin et les
habitants n'éprouventpas le besoin de chan-
ger leurs habitudes.

Va-t-on les obliger à accepter quand même
cette amélioration qu'ils redoutent ?

Un Abonné du Nord à MademoiselleX...,
Amie du Téléphone

Mademoiselle,

Vousvoulezbien ou du moins vous avez bien
voulu vous plaindre de l'encombrement des
services téléphoniquesà Paris par une multi-
tude de provinciales dont les abonnés, dites-
vous, ne comprennentqu'à peine, et après ré-
pétions, le langage effarouchant. Laissez-moi
vous dire que vous n'êtes point seule à vous
plaindrede ces ennuis que le protectionnistre
procure en envoyant à Paris des provinciales
qui n'ont pas votre très gracieux babil. Vous
nousobligeriezbeaucoup, si vous pouviezfaire
comprendre à ces Messieurs les amis du Télé-
phoneque rien n'est plus bizarre que l'encom-
brement de* bureaux de nos départements du
Nord et du Pas-de-Calais par les très gracieu-
ses demoiselles du Midi.

On nous fait répéterparceque nous ne disons
pas quatré-vingtttt, soixanté-quatorzzze, etc.
Faites faire une enquête, vous saurez combien
sont nombreuses, clans le Nord surtout, les
demoisellesdu Midi.Que chacun soit fonction-
naire chez soi, cela vaudraitmieux. Et pendant
que le Midi nous inonde, les pauvres petites
de chez nous se meurent à l'usine ou à l'atelier
parce qu'elles ont été refusées à l'examen tech-
niqueou médical d'une façon peut-être injuste ;
mais, que diable, il n'y a pas place pour tout

,
le monde. Vous m'avouerez toutefois qu'il est
pénible de voir pleurerde pauvresjeunes filles,
injustement refusées à un examen, quand ces
jeunes filles sont de chez vous et que ces in-
justices sont faites à l'avantagede charmantes
personnes certainement,mais dont le langage
ne nous convient pas du tout.

Veuillez, s'il vous plaît, Mademoiselle,croire
à mon entier dévouement, non seulement au
perfectionnement du service, mais aussi au
respect à faire rendre par tous à vous, nos col-
laboratrices.Pour ma part, je téléphonedepuis

.
huit heures du matin jusqu'à huit du soir et
n'ai jamais voulu me plaindre d'une de vous,
et je m'en suis toujours très bien trouvé.
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Cette Rubrique est ouverte à toutes réclama-
tions présentant un caractère d'intérêt général

Chinoiseries inutiles
Je dois signer un contrat, l'abonnement au

téléphone. On m'envoie une feuille imprimée
sur laquelle est réservé l'emplacement d'un
timbredeo,6o.Or,pour me procurer ce timbre,
il me faut courir non pas au bureau de tabac,
non pas au bureau de poste, mais chez le rece-
veur de l'enregistrement,dont l'officine est à
quatre kilomètres de mon domicile. Est-ce que
l'administration des finances ne pourrait pas
débiter celle des téléphones qui la rembour-
serait ensuite, évitant ainsi aux abonnés éven-
tuels des dérangementssupérilus?

Concierge et Téléphone
Dans certains immeubles, on trouve dans la

loge du concierge un téléphone qui peut être
cm ployé par tout locataire. M ai s qu'arrive-t-ilsi
i'un d'eux est demandé à l'appareil, le concierge
est-il obligé de monter le prévenir?

Ce sérail rendre la tâche du concierge pres-
que impossible à remplir, la sonnerie pouvant
retentir à lout moment.Aussi a-t-on décidé que
le concierge n'était pas obligé de prévenir les
locataires. Mais alors ceci va réduire de beau-
coup l'utilité du téléphone commun.

Les Adresses Télégraphiques

Nous recevonsd'un de nos correspondantsl'ingc-
nicusc idée suivante :

« Les commci çants qui reçoivent de nom-
breux télégrammes et câbles sont obligés de
déposer, avec frais bien entendu, une adresse
conventionnelle condensée, diminuant le nom-
bre de mots de la dépêche.

« Parmi ceux-là,un très grand nombre, met-
tons i5o.ooo en France, sont abonnes au télé-
phone. Pourquoi le numéro, véritable adresse
Téléphonique,ne pourrail-iI pas servir d'adresse
télégraphique ?

« Les obstacles(erreurs par exemple; ne sont
pas si sérieux qu'on pourrait le croire de prime
abord, il est bien peu d'exemples de chiffres
transmis par télégraphe avec des erreurs; en
revanche,les avantagessonttrès réels, ne serait-
ce que la suppression du droit d'adresse con-
ventionnelle.

« lin outre, l'indication du numéro du télé-
phone pourrait être utilisée comme complé-
ment d'adresse. 11 arrive très souvent que les

adresses des lettres adressées aux commer-
çants étrangers (en Angleterre,par exemple,où
les adressessont très compliquées, et en Amé-
rique où les commerçantsont dû faire impri-
mer un papillon spécial qu'ils collent sur toutes
les l..-ttres pour prier leurs correspondants
étrangers de mettre exactement leur adresse)
sont insuffisantes, la lettre revient à son point
de départ après un long retard. Le numéro
téléphonique ajouté à l'adresse permettrait à
l'Administration de trouver le destinataire
exact.

« Pourquoi ne pas solliciter l'autorisation
de se servir du numéro de téléphone comme
adresse télégraphique et même comme adresse
pour les lettre- ? »

Nous serions heureux de savoir ce cp e nos
abonnés en pensentd'une façon généiale pour
que nous puissions émettre un voeu dans ce
sens auprès de l'Administration.

Dimension des Cartes Postales

Nous recevons du Posl Ol'lioe la réponse à des
réclamations formulées dans notre precédeni nu-
méro au sujet de la dimension des caries postales
françaises et de leur admission en Angleterre.

Monsieur.
« Au sujet de votre le tire du-ji du mois dériver

sc rapportant à la grandeurdes caries postales,
je suis chargé par le Postmaster General de
vous retourner la lettre que vous mus avez
communiquée et de vous informer que la
dimension de la carie postale entre la l'r.nn c et
ce pays est soumise aux règles de l'Union Pos-
ta'e Universelle, qui fixe les dimensions pour
la carte postale à 14 cm. sur 9 cm. 11 est admis
que les cartes postales éddées par l'Adminis-
trâtion françaisedes Poste.-sontde cette dimen-
sion et ces cartes, si elles sont reçues dans la
poste envoyées de France à notre pays, ne
seront pas surtaxées du fait qu'elles dépassent
les dimensions prescrites. »

On réclame contre le bureau de poste de la
gare Saint-Lazare, où, entre six heures et sept
heures du soir, un seul guichet 1 st à la dispo-
sition des gens pressés qui o t besoin d'expé-
dier un télégramme ou d'acheter une carte
pneumatique.
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